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District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE STATUT DE L’ARBITRAGE 
Procès-verbal N° 2 

Réunion du 29 septembre 2022 
_____________________________________________________________________ 

 
Président Stéphane MARANDEAU 
Secrétaire de Séance  Amélie FOSSE 

 

Gérard NÉGRIER Présent Stéphane MARANDEAU Présent 

André GOUSSÉ Présent Dominique MONGAULT Présent 

Pierre BÉRICH Présent Arnaud DAGUENET Présent 

Frédéric DAVY Présent Charles RIVENEZ - CRSA Présent 

 
M. Gérard NÉGRIER membre du club du CO ST SATURNIN (530471) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club, 
M. André GOUSSE membre individuel du District de la Sarthe de Football pourra prendre part à toutes les 
délibérations et décisions, 
M. Pierre BERICH membre du club D’Ecommoy (509947) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club, 
M. Frederic DAVY membre du club de SPAY (525613) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club, 
M. Stéphane MARANDEAU membre du club du CO CASTELORIEN (501898) ne prenant part ni aux délibérations, 
ni aux décisions concernant ce club, 
M. Dominique MONGAULT membre du club de SAINT GEORGES-PRUILLE (581738) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club, 
M. Arnaud DAGUENET membre du club de Le MANSFC (537103) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club, 
 

1. Examen des dossiers  

 

Dossier HERAULT Antoine - Licence N° 2546571027  

De A.S. THORIGNE S/ DUE (523677) à U.S. LA CHAPELLE ST REMY (502154) 

Licence enregistrée le 12/07/22 – Date de l’AG de la fusion entre Thorigné / Dué et Dollon le 11/06/22 

Prise en compte pour le statut de l’arbitrage :  
➢ Club d’accueil : Saison 2026-2027 

➢  Club quitté : Saison 2022/2023 (sous réserve de poursuivre l’arbitrage et respecter les minimas requis) 

Articles concernés : 30.1 + 30.2 +32.1 (Fusion) + 35.3 
Droits de changement de club pour le club d’accueil : 

➢ 500 € 

 
2. Situation des clubs au titre de l’article 41 du Statut de l’Arbitrage au 31 août 

 
Les clubs listés en infraction dans le tableau ci-dessous sont passibles, faute de régulariser leur situation avant le 31 
janvier, des sanctions sportives prévues à l’article 47 du Statut de l’Arbitrage dont rappel ci-dessous : 

 
Article 47 - Sanctions sportives 
 
1. En plus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes sont appliquées à l'exception des équipes 
participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National 1 : 
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a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en première année d'infraction, la saison suivante, le 
nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de deux unités pour le Football à 11. 
Cette mesure est valable pour toute la saison. 
b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin en deuxième année d'infraction, la saison suivante, le 
nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et de quatre unités pour le Football 
à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison. 
c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction, le nombre de joueurs 
titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la 
plus élevée est diminué, pour la saison suivante, du nombre total d'unités équivalant au nombre de mutations 
de base auquel le club avait droit. 
Cette mesure ne concerne pas les joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" en application 
des dispositions de l'article 164 des Règlements Généraux. 
Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune des saisons suivantes en cas de nouvelle 
infraction. 
2. En outre, tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction et au-delà, en plus 
de l'application du § 1 c) ci-dessus, ne peut immédiatement accéder à la division supérieure s'il y a gagné sa 
place. 
3. La sanction de réduction du nombre de joueurs mutés ne s'applique qu'à l'équipe Senior hiérarchiquement 
la plus élevée. Dans le cas d’un club comportant une section Féminine, une section de Football Diversifié ou 
exclusivement des équipes de Jeunes, il s’agit de l’équipe déterminant les obligations du club au regard de 
l’article 41 du présent Statut. 
La sanction de non-accession ne s'applique qu'à une équipe Senior du club, étant précisé que si plusieurs 
équipes d'un même club sont concernées, celle évoluant dans la division la plus élevée est sanctionnée. Dans 
le cas d’un club comportant une section Féminine, une section de Football Diversifié ou exclusivement des 
équipes de Jeunes, l’équipe sanctionnée est déterminée dans les conditions de l’alinéa précédent.  
Aucune des deux sanctions ne peut s'appliquer, le cas échéant, à l'équipe participant aux championnats de Ligue 
1, Ligue 2 et National. Dans ce cas, la sanction est appliquée à la seconde équipe du club dans la hiérarchie 
sportive. 
4. Les pénalités sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de District ou 
de Ligue pour celles qui n'ont pas de Districts, dans les compétitions Libres ou de Football d'Entreprise, sauf 
disposition contraire adoptée par l’Assemblée Générale de Ligue sur proposition des Districts. 
5. Lorsqu'un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de 
nouvelle infraction et sont appliquées : 
a) au niveau de la dernière pénalité, s'il a été en règle pendant une saison, 
b) au niveau de la première année d'infraction s'il a été en règle pendant deux saisons consécutives. 
6. En cas de fusion de clubs, les sanctions financières et sportives doivent être appliquées en tenant compte de 
la situation de celui des clubs fusionnés dont l’équipe première est hiérarchiquement la plus élevée. 
Si les équipes premières des clubs fusionnés évoluent au même niveau hiérarchique, le club issu de la fusion 
doit être considéré : 
. comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage si l’un des clubs fusionnés était en règle, 
. comme étant en infraction si les clubs fusionnés étaient eux-mêmes en infraction, étant précisé que le niveau 
de pénalisation (1ère, 2ème ou 3ème année d’infraction et au-delà) est alors celui applicable à celui des clubs 
fusionnés qui est le moins pénalisé. 
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ANALYSE AU TITRE DE L'ARTICLE 41 DU STATUT DE L'ARBITRAGE   

CLUBS du DISTRICT DE LA SARTHE OBLIGATIONS ANALYSE INFORMATIVE   
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502154 
U.S. LA CHAPELLE 
ST REMY 

0 0 3 0 1D 2 1 2 2 0 0 HERAULT A. compte à partir de la saison 2026-2027 

561163 
FOOTBALL CLUB 
DE DOLLON-
THORIGNÉ 

0 0 2 0 2D 1 0 3 3 0 2 HERAULT A. compte pour la saison 2022-2023 (Art 35.3) 

 
(1) Les très jeunes arbitres sont pris en 

considération à raison de deux pour 
une obligation. 

 

        

 

Il est précisé que ce tableau ne prend pas en compte les arbitres nouvellement formés lors de la présente 
saison, ceux-ci seront intégrés dans l’analyse au 31 janvier. 
 

3. Situation des clubs au titre de l’article 41.4 du Statut de l’Arbitrage 

 
Les clubs listés en infraction dans le tableau ci-dessous sont passibles, faute de régulariser leur situation avant le 31 
janvier, des sanctions financières prévues à l’article 46 Statut de l’Arbitrage dont rappel ci-dessous : 

Article 46 - Sanctions financières 

Les sanctions financières sont les suivantes : 
a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant : 
- Ligue 1 et Ligue 2 : 600 € 
- Championnat National 1 : 400 € 
- Championnat National 2 et Championnat National 3 : 300 € 
- Championnat de France Féminin de Division 1 : 180 € 
- Championnat de France Féminin de Division 2 : 140 € 
- Championnat de France Futsal de Division 1 : 180 € 
- Championnat de France Futsal de Division 2 : 140 € 
- Championnat Régional 1 : 180 € 
- Championnat Régional 2 : 140 € 
- Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 120 € 
- Championnats de Football d'Entreprise et Féminins Régionaux, autres Divisions de District, clubs qui n’engagent que des 
équipes de jeunes : liberté est laissée aux Comités Directeurs des Ligues de fixer le montant. 
Dispositions L.F.P.L. :  
Championnats de Football d'Entreprise, Futsal, et autres championnats féminins, autres Divisions de District, clubs qui 
n’engagent que des équipes de jeunes : se reporter à l’Annexe 5 aux Règlements Généraux de la L.F.PL.. 
b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées. 
c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées. 
d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées. 
e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 31 janvier. Au 1er juin les sanctions 
financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur quota de matchs, selon le 
barème ci-dessus. Le montant supplémentaire des sanctions financières est versé immédiatement. 
 

Extrait annexe 5 : 
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Art.46 :  Sanction financière : 
  1ère année d’infraction : 
   D2 et D3 .............................................................................................................  90 € 
   D4 et D5 .............................................................................................................  60 € 
   Championnat Foot Entreprise ............................................................................  36 € 
   Championnat Futsal ...........................................................................................  36 € 
   Autres Championnat Féminins ...........................................................................  36 € 
   Autres Divisions de District ................................................................................  36 € 
   Clubs n’engageant que des équipes de Jeunes ..................................................  36 € 

Rappel de l’article 41.4 : 
4. Dispositions L.F.P.L. : Nombre d’arbitres global 
Les clubs doivent avoir autant d’arbitres qu’ils engagent d’équipes seniors en championnat, étant précisé que : 
-les équipes seniors engagées en championnat de dernière division de District ne sont pas décomptées dans le total,  
-les clubs engagés en Seniors uniquement en championnat de dernière division de District doivent toutefois avoir a minima 
un arbitre officiel, 
-les clubs éligibles à la comptabilisation des arbitres auxiliaires doivent avoir à minima un arbitre officiel, 
-le nombre d’arbitres exigé ne pourra être inférieur aux minimas fixés au paragraphe 1 du présent article. 
A titre d’exemple : 

• un club évoluant en Ligue 1 et engageant 2 équipes seniors devra respecter le minima fixé à l’article 41.1 de 10 
arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 1 formé et reçu avant le 31 janvier de la saison en cours et 6 arbitres majeurs, 

• un club évoluant en Championnat de France de Futsal de Division 2 et engageant 4 équipes dont l’une en dernière 
division de District devra avoir 3 arbitres. 

Les Assemblées Générales de District pourront prendre des dispositions plus contraignantes. 
 

ANALYSE AU TITRE DE L'ARTICLE 41.4 SA LFPL 

CLUBS du DISTRICT DE LA SARTHE OBLIGATIONS ANALYSE INFORMATIVE 
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502154 U.S. LA CHAPELLE ST REMY 0 0 1D 2 2 1 2 2 0 0 

561163 
FOOTBALL CLUB DE DOLLON-
THORIGNÉ 0 0 2D 1 1 0 3 3 0 2 

 

 
(1) Les très jeunes arbitres sont pris en considération à raison de deux pour une 

obligation. 
    

 
Le Président du District de la Sarthe de Football  Le Président de la commission Statut de l’Arbitrage 

Frédéric DAVY  Stéphane MARANDEAU 

                                                       

 


